
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. Rapport de présentation 

P.L.U. 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
 
 
 
Commune de CHARANTONNAY 

 



Commune de CHARANTONNAY 
P.L.U.  Rapport de présentation - page 2 

 

SOMMAIRE 

 

1 DIAGNOSTIC COMMUNAL ........................................................................................... 5 

1.1 LA POPULATION ................................................................................................... 6 

1.1.1 Les principales évolutions de la population ........................................................................... 7 

1.1.2 Les facteurs dô®volution ......................................................................................................... 8 

1.1.3 Les ménages ......................................................................................................................... 9 

1.1.4 La structure par âge de la population .................................................................................. 10 

1.1.5 Les ménages ....................................................................................................................... 11 

1.2 LôHABITAT .............................................................................................................13 

1.2.1 Le parc immobilier ............................................................................................................... 13 

1.2.2 Evolution récente de la construction ................................................................................... 16 

1.2.3 La typologie du bâti ............................................................................................................. 17 

1.2.4 Analyse de lô®talement urbain ou de la consommation des espaces naturels, agricoles et 

forestiers et typologies du bâti ............................................................................................. 18 

1.3 LôECONOMIE .........................................................................................................20 

1.3.1 Le contexte économique de la Communauté de Communes des Collines du Nord 

Dauphiné ............................................................................................................................. 20 

1.3.2 La population active et les emplois ..................................................................................... 21 

1.3.3 Lôagriculture ......................................................................................................................... 23 

1.3.4 Les autres activités économiques ....................................................................................... 25 

1.3.5 La politique économique ...................................................................................................... 25 

1.4 LES TRANSPORTS ...............................................................................................27 

1.5 AMENAGEMENT DE LôESPACE PUBLIC ET FONCTIONNEMENT URBAIN ......30 

1.6 LES EQUIPEMENTS ET SERVICES PUBLICS .....................................................32 

1.7 LA COOPERATION INTERCOMMUNALE ............................................................35 

1.7.1 Les documents supra communaux...................................................................................... 35 

1.7.2 Bilan du Plan dôOccupation des Sols (POS) ....................................................................... 38 

1.8 LES RESEAUX ......................................................................................................40 

1.8.1 Alimentation en eau potable ................................................................................................ 40 

1.8.2 Défense incendie ................................................................................................................. 41 

1.8.3 Assainissement ................................................................................................................... 41 

1.8.4 Desserte en électricité ......................................................................................................... 44 

2 ETAT INITIAL DU SITE ET DE LôENVIRONNEMENT ..................................................46 

2.1 LE MILIEU PHYSIQUE...........................................................................................46 

2.1.1 Le relief ................................................................................................................................ 46 



Commune de CHARANTONNAY 
P.L.U.  Rapport de présentation - page 3 

2.1.2 La géologie .......................................................................................................................... 47 

2.1.3 Le schéma départemental des carrières ............................................................................. 47 

2.1.4 Eaux superficielles et eaux souterraines ............................................................................. 48 

2.1.5 Le réseau hydrographique des 4 vallées et de Charantonnay ............................................ 50 

2.1.6 Qualité des eaux superficielles ............................................................................................ 51 

2.1.7 Classement des cours d'eau en faveur de la continuité écologique ................................... 53 

2.1.8 Les zones humides .............................................................................................................. 54 

2.1.9 Assainissement ................................................................................................................... 57 

2.1.10 Les eaux souterraines ........................................................................................................ 57 

2.1.11 L'alimentation en eau potable............................................................................................. 57 

2.1.12 Climatologie et qualit® de lôair ............................................................................................ 58 

2.1.13 Risques naturels majeurs ................................................................................................... 64 

2.2 MILIEU NATUREL .................................................................................................69 

2.2.1 Inventaires et protections des milieux naturels ................................................................... 69 

2.2.2 Description des milieux : flore et faune ............................................................................... 72 

2.2.3 La faune ............................................................................................................................... 77 

2.2.4 Fonctionnement des milieux et corridors biologiques ......................................................... 82 

2.3 LE MILIEU HUMAIN ...............................................................................................87 

2.3.1 Nuisances et risques liés au milieu humain ........................................................................ 87 

2.3.2 Les déplacements doux ....................................................................................................... 90 

2.3.3 Les déchets ......................................................................................................................... 91 

2.3.4 Volet énergétique ................................................................................................................ 93 

2.4 ANALYSE PAYSAGERE .......................................................................................94 

2.4.1 Les unités paysagères forestières du bois de la Grotte et de Molèze ................................ 95 

2.4.2 Les espaces urbanisés de Charantonnay ........................................................................... 96 

2.4.3 Les espaces agricoles des plaines de Charantonnay ......................................................... 96 

3 JUSTIFICATION DU PLU ........................................................................................... 101 

3.1 LE PADD, LES ORIENTATIONS DôAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION, 

LA DELIMITATION DES ZONES ......................................................................... 101 

3.1.1 Le Projet dôAménagement et de Développement Durables .............................................. 101 

3.1.2 Les orientations dôam®nagement et de programmation .................................................... 104 

3.1.3 La délimitation des zones .................................................................................................. 105 

3.1.4 Comparaison des surfaces des zones du POS et du PLU ............................................... 112 

3.1.5 Capacités à construire de nouveaux logements et compatibilité avec le PLH de la CCCND 

et le SCOT ......................................................................................................................... 115 

3.1.6 Analyse de la consommation des espaces pour lôhabitat ................................................. 119 

3.2 LES LIMITATIONS A LôUTILISATION DU SOL ................................................... 120 

3.2.1 Nature et possibilit®s dôoccupation des sols (sections 1 et 3) ........................................... 120 

3.2.2 Conditions dôoccupation (section 2) .................................................................................. 121 



Commune de CHARANTONNAY 
P.L.U.  Rapport de présentation - page 4 

3.2.3 Autres obligations (section 4) ............................................................................................ 122 

3.2.4 Mesures de protection du patrimoine bâti ......................................................................... 123 

3.2.5 Mesures de protection du patrimoine végétal ou naturel : espaces boisés classés et 

éléments remarquables ..................................................................................................... 123 

3.2.6 Emplacements réservés .................................................................................................... 124 

3.2.7 Mixit® sociale dans lôhabitat ............................................................................................... 124 

4 EVALUATION DES INCIDENCES DES ORIENTATIONS DU PROJET SUR 

LôENVIRONNEMENT, PRESERVATION ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE ... 125 

4.1 DEVELOPPEMENT URBAIN ET GESTION DES ESPACES AGRICOLES ......... 125 

4.2 AFFIRMATION DE LA PRESERVATION DES ESPACES NATURELS 

REMARQUABLES ............................................................................................... 126 

4.3 EFFETS POTENTIELS DES ORIENTATIONS DU PLU VIS-A-VIS DES SITES 

DôIMPORTANCE COMMUNAUTAIRE (NATURA 2000) ...................................... 127 

4.4 PRESERVATION DES FONCTIONNALITES BIOLOGIQUES (TRAMES VERTE ET 

BLEUE) ................................................................................................................ 128 

4.5 PRESERVATION ET MISE EN VALEUR DU PAYSAGE ET DU PATRIMOINE .. 129 

4.6 GESTION DES EAUX, PROTECTION DE LA RESSOURCE ET 

ASSAINISSEMENT .............................................................................................. 129 

4.7 MAITRISE DE LôUTILISATION DE LA VOITURE ET DEPLACEMENTS DOUX . 129 

4.8 PRISE EN COMPTE DES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES ....... 130 

4.8.1 Les risques naturels .......................................................................................................... 130 

4.8.2 Les risques technologiques ............................................................................................... 131 

4.9 REDUCTION DES NUISANCES SONORES ........................................................ 131 

4.10 PERFORMANCES ENERGETIQUES ET REDUCTION DES EMISSIONS DE GAZ 

A EFFET DE SERRE ........................................................................................... 132 

4.11 COMPATIBILITE AVEC LES AUTRES DOCUMENTS ........................................ 132 

4.12 CONCLUSIONS ................................................................................................... 133 

5 INDICATEURS POUR LôEVALUATION DES RESULTATS DE LôAPPLICATION DU 

PLU ............................................................................................................................. 134 

5.1 LES DISPOSITIFS DE SUIVI DE LA MISE EN íUVRE DU PLU ET LES 

INDICATEURS RETENUS POUR LE VOLET « LOGEMENTS » ......................... 134 

5.2 LES DISPOSITIFS DE SUIVI DE LA MISE EN íUVRE DU PLU ET LES 

INDICATEURS RETENUS POUR LE VOLET ENVIRONNEMENT ...................... 136 

 



Commune de CHARANTONNAY 
P.L.U.  Rapport de présentation - page 5 

1 DIAGNOSTIC COMMUNAL 
 

 

La commune de Charantonnay se localise au Sud-Ouest des Collines du Nord Dauphiné, à l'extrémité 

Est du canton d'Heyrieux dans le département de l'Isère. 

 

Le territoire est idéalement situé, à relative proximité des villes de Saint-Jean-de-Bournay 

(5 kilomètres au Sud), de Bourgoin-Jallieu (19 kilomètres au Nord-Est), de Vienne (23 kilomètres à 

l'Ouest), et de l'agglomération lyonnaise (de l'ordre d'une quarantaine de kilomètres au Nord). 

 

Elle appartient au territoire de la Communauté de Communes des Collines du Nord Dauphiné, et est 

entourée par les communes suivantes : 

- Saint-Georges d'Espéranche au Nord et à l'Est, 

- Roche au Nord, 

- Artas à l'Est,  

- Saint-Jean-de-Bournay au Sud-Est, 

- Royas au Sud, 

- Beauvoir-de-Marc au Sud-Ouest. 

 

Couvrant une superficie de 1 100 hectares, la commune de Charantonnay bénéficie d'une bonne 

desserte routière depuis la RD 518 qui longe la partie Ouest du territoire communal (axe structurant 

La Verpillère / Saint-Jean-de-Bournay). 

 

Cet axe majeur de déplacements est raccordé au territoire de Charantonnay par le réseau de voies 

communales qui assure une desserte efficace des hameaux présents sur le territoire : "Les Vignes", 

"Le Vernay", "Les Grenouilles", "Le Bailli du Barroz", "La Grotte", "Le Varvaray", "Sous Molèze", "Les 

Grandes Bruy¯res", "Maison Bonthoux"é 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Commune de CHARANTONNAY 
P.L.U.  Rapport de présentation - page 6 

NB : Les données utilisées dans le rapport de présentation sont issues des enquêtes du 

diagnostic communal menées courant 2010 en particulier et actualisées à début 2013 et des 

recensements INSEE. Celui de 2009 propose des comparaisons avec la Communauté de 

Communes des Collines du Nord Dauphiné entre la CCCND dénommé « Territoire » et le 

département « Zone de comparaison ». A cette date, le territoire de la CCCND comptait 9 

communes membres. Au 1
er

 janvier 2010, la commune dôEclose a rejoint lôintercommunalit®. 

Depuis le 1
er

 janvier 2012, lôintercommunalité a intégré la commune de Diémoz soit au total 10 

communes. Pour faciliter la lecture et la comparaison des résultats statistiques avec le 

territoire communautaire, lô®tude des r®sultats INSEE de 2009 ¨ lô®chelle de la CCCND a été 

r®alis®e ¨ lô®chelle des 10 communes membres.  

 

 

1.1 LA POPULATION 
 

 

Charantonnay est lôune des 10 communes appartenant ¨ la Communauté de Communes des Collines 

du Nord Dauphiné (CCCND). Le territoire actuel de la communauté de communes, soit près de 

136,9 kmĮ et 10 communes membres, comptait dôapr¯s le recensement INSEE officiel de 2009 plus 

de 23160 habitants. A ce jour, le seuil des 23 500 habitants est dépassé. 

 

Les derniers recensements récents soulignent des densités de population contrastées entre les 

communes. Lôinfluence de la vall®e urbaine agit sur les territoires p®riurbains, o½ lôon peut constater 

les densités les plus élevées. Les communes de Valencin et de Heyrieux ont en 2009 les densités de 

population les plus ®lev®es. En limite Nord Est de lôintercommunalit®, les communes de Villefontaine 

et Saint-Quentin-Fallavier regroupent les principales fonctions urbaines et services du secteur 

(enseignement, santé, commerces, loisirs).  

 

Charantonnay comptait 1 876 habitants au recensement de 2009 pour une superficie totale de 11 km² 

soit une densité de 170,5 habitants au Km² (contre une densité moyenne de 168 habitants au Km² à 

lô®chelle de la communaut® de communes. Début 2013, on comptabilise près de 2 000 charantonnois. 

 

 

Charantonnay 
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1.1.1 Les principales évolutions de la population 
 

 

Evolution de la population depuis 1968 

Années 1968 1975 1982 1990 1999 2009 2013*

Charantonnay 447 557 881 1411 1555 1876 2000

CCCND 7730 9546 13155 17031 20126 23161 23500

Source : Population sans double compte, recensements INSEE               * estimation 

 

 

La population de Charantonnay a plus que quadruplée depuis 45 ans. Dôapr¯s les derni¯res 

estimations* faites ces trois dernières années (*sur la base des nouveaux permis de construire 

dénombrés de 2009 à 2013 croisés avec le nombre moyen de personne par ménage), la commune 

compte près de 2 000 habitants en 2013. Cette hausse est continue sur lôensemble de la p®riode. Les 

taux dô®volution les plus forts sont enregistr®s entre 1975 et 1990 (plus de 6 % de variation annuelle). 

La hausse sôest ensuite poursuivie de mani¯re plus mod®r®e jusquô¨ ce jour avec un rythme de 

croissance qui oscille entre 1 et 2 %. 

 

Evolution de la population à Charantonnay entre 1968 et 2013 

Source : recensements INSEE 1968, 1975, 1982, 1990, 1999 et 2009 (exploitations principales), 2013 (donnée 

estimative) 

 

 

 

 

La croissance est positive sur lôensemble du 

territoire intercommunal entre 1999 et 2009. 

 

Charantonnay connait lôune des variations 

annuelles les plus fortes enregistrée sur 

lôintercommunalit® (variation annuelle de 1,9 % 

tandis que le taux moyen ¨ lô®chelle de la 

Communauté de Communes est de 1,4 %). Au 

contraire, les communes de Saint-Just 

Chaleyssin, Bonnefamille et de Saint-Georges 

dôEsp®ranche, connaissent une croissance 

mesurée sur cette période, inférieure ou égale à 

la moyenne du territoire intercommunal. 

 

Source : Portrait de territoire, Insee 
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1.1.2 Les facteurs dô®volution 
 

 

Les deux facteurs dô®volution de la population restent positifs sur lôensemble de la p®riode. 

Cependant, la croissance de la population repose principalement sur le solde migratoire (différence 

entre les arrivées et les départs sur la commune) dont les taux sont largement supérieurs au solde 

naturel (rapport entre les naissances et les décès sur une période donnée). Cette analyse montre que 

Charantonnay se positionne comme commune dôaccueil. La commune sôest montr®e tr¯s attractive 

entre 1975 et 1990. Entre 1990 et 1999, ce sont les naissances qui expliquent principalement la 

hausse du nombre dôhabitants. Depuis, lôattractivité de la commune a repris avec un solde migratoire 

redevenu supérieur au solde naturel. 

 

Commune de Charantonnay 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A lô®chelle de la Communaut® de Communes des Collines du Nord Dauphin®, lô®volution de la courbe 

de population sôexplique aussi essentiellement par le facteur migratoire. Les taux sont très largement 

supérieurs aux taux annuels moyens résultant des mouvements naturels. En revanche, la croissance 

marque un net ralentissement depuis 1982, r®sultat dôun solde migratoire en baisse. Lôattractivité de la 

communauté de communes sôamoindri. Au contraire, Charantonnay se singularise par un solde 

migratoire en hausse sur la dernière période de recensement. 

 

 

Communauté de Communes des Collines du Nord Dauphiné 
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1.1.3 Les ménages  
 

 

Une mobilité résidentielle faible 

 

Plus des deux tiers des ménages recensés en 

2009 habite Charantonnay depuis plus de 20 ans. 

8 % seulement ont emménagés depuis moins de 

deux ans.  

 

Près des ¾ des habitants* recensés sur la 

commune en 2006 habitaient déjà la commune en 

2000. Parmi eux, 67,4 % habitaient le même 

logement. Ce taux révèle une faible mobilité 

résidentielle au sein même de la commune. Elle 

peut être liée à des difficultés de commencer ou 

de poursuivre son parcours résidentiel sur la 

commune : premières installations (desserrement 

familial, décohabitation,..) augmentation ou 

diminution des besoins en taille ou qualité de 

logements, etc. La dynamisation de la mobilité 

résidentielle au sein de la commune passe peut 

être par une diversification du parc de logement, 

notamment des logements locatifs et surtout 

locatifs sociaux pour les jeunes souhaitant quitter 

le domicile familial et rester sur la commune. 

 

Parallèlement, 477 nouveaux arrivants sur la 

commune entre 2000 et 2006 (soit 27,9 % de la 

population totale) proviennent en majorité du 

d®partement de lôIs¯re (41,7 %) et 40 % dôun autre 

département de la région Rhône Alpes ; 17 % 

arrivent dôune autre r®gion et quatre personnes 

seulement résidaient hors France métropolitaine. 

 

Ces mouvements migratoires concernent en grande partie les moins de 55 ans, aussi bien la classe 

dô©ge des 5-14 ans que celle des 25-54 ans. Il sôagit probablement de jeunes familles avec enfants. 

Passé 60 ans, la mobilité résidentielle des personnes est beaucoup plus faible. 

 

Le graphique ci-joint ¨ lô®chelle de la Communaut® 

de Communes des Collines du Nord Dauphiné 

souligne la très forte stabilité des ménages sur les 

communes située en périphérie Sud de 

Villefontaine. Les deux communes de 

Bonnefamille et de Roche, mais aussi Saint-Just 

Chaleyssin présentent les proportions les plus 

®lev®es dôhabitants vivant dans le m°me logement 

depuis plus de 10 ans. 

Ces communes rurales proposent la plupart du 

temps aux jeunes ménages, comptabilisés en 

grand nombre, une habitation de grande taille, leur 

permettant de stabiliser leur parcours résidentiel. 

 

Source : Portrait de territoire, Insee 

* Personnes de 5 ans ou plus 
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1.1.4 La structure par âge de la population 
 

 

Une population jeune mais vieillissante 

 

Au recensement de 2009, la population présente une forte proportion de jeunes adultes. Près de 30 % 

des Charantonnois ont moins de 20 ans et 56,3 % ont entre 20 et 60 ans. Parmi eux, la classe dô©ge 

la plus représentée est celle des 30-49 ans (58 %). Les plus de 60 ans comptent pour 14,5 % de la 

population totale. Lôeffort de diversification du parc de logement ®voquer pr®c®demment, doit par 

conséquent être effectué en direction des jeunes ménages. 

 

 

Structure par âge de la population à Charantonnay  Canton dôHeyrieux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les structures par âge de la population aux échelles intercommunales et cantonales sont également 

marqu®es par une forte proportion de la classe dô©ge des 20-60 ans. En revanche, les indices de 

jeunesse (rapport entre la classe dô©ge des 0-19 ans et celle des plus de 60 ans) en 2009 à ces deux 

échelles sont inférieurs à celui calculé sur la commune de Charantonnay. Contrairement aux 

tendances au vieillissement observ®es au niveau du d®partement et de lôintercommunalit® depuis 20 

ans, la structure par âge de la population à Charantonnay est restée stable jusquôen 2006. Depuis, 

lôindice en baisse t®moigne dôun vieillissement r®cent de la population ¨ Charantonnay. 

 

 

 

Une analyse plus fine ¨ lô®chelle de la communaut® dôagglom®ration nous permet de constater en 

effet des évolutions diff®rentes des classes dô©ges sur chaque commune entre 1999 et 2009. A noter, 

une diminution quasi générale de la part des jeunes âgés de 0 à 14 ans en proportion plus élevée sur 

certaines communes rurales situées en limite Est et ouest du territoire, tandis que la part des 75 ans 

et plus sôaccroit, principalement sur les communes de Oytier-Saint-Oblas, Saint-Georges-

dôEsp®ranche et Roche.  

Indice de jeunesse 1990 1999 2006 2009

Charantonnay 2,5 2,1 2,5 2,02

Communauté Communes Collines du Nord Dauphiné 2,36  - 1,9 1,65

Département ISERE 1,6 1,4 1,4 1,28
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Lô®volution de ces deux classes dô©ge sur la commune de Charantonnay est moins contrast®e. A 

lô®chelle de ces 10 années, Charantonnay présente une évolution quasi stable des deux classes 

dô©ges repr®sent®es ci-dessous. 

 

 

 

1.1.5 Les ménages 
 

 

Charantonnay compte, en 2009, 678 ménages 

contre 285 en 1982. La taille des ménages est en 

moyenne de 2,8 personnes en 2009. Plus de la 

moitié de ces ménages sont composés de 1 à 2 

personnes. Plus dôun tiers sont compos®s de 3 ou 

4 personnes. 

A noter que parmi les 344 ménages de petite 

taille, un tiers sont des personnes isolées (114 

ménages). Il sôagit pour plus dôun tiers de 

personnes âgées de plus de 65 ans.  
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A lô®chelle de Communaut® de Communes et du canton, la r®partition des m®nages est marqu®e par 

une progression des petits ménages de 1 à 2 personnes. La diminution progressive de cette variable 

traduit un phénomène de desserrement des familles, décohabitation intergénérationnelle, divorces, 

etc. 

 

Lô®volution des m®nages ¨ lô®chelle de la commune est diff®rente. En 1968, la taille moyenne des 

m®nages est inf®rieure ¨ la moyenne calcul®e ¨ lô®chelle de la communaut® de communes et du 

d®partement. Cette variable suit une ®volution positive jusquôen 1990 pour ¨ son tour diminuer sur la 

décennie suivante et retrouver une moyenne quasi équivalente à celle observée en 1968. Depuis 

1999, la taille moyenne des ménages charantonnois reste stable et supérieure aux moyennes 

enregistrées aux différentes échelles de comparaison. 

 

Une diminution de la taille moyenne des ménages 

 

Taille moy des ménages 1968 1975 1982 1990 1999 2009

Charantonnay 2,9 3 3,1 3,2 2,9 2,8

CCCND 3,4 3,3 3,1 3 2,8 2,7

Canton d'Heyrieux 3,4 3,2 3,1 3 2,8 2,7

Isère 3,2 3 2,8 2,7 2,5 2,4  
Source : recensements INSEE 1968, 1975, 1982, 1990, 1999, 2009 (exploitations principales) 

 

Parmi ces ménages, Charantonnay compte une majorité de familles avec enfants. Parmi les 564 

familles comptabilisées en 2006, la répartition est la suivante : 

- 28 familles monoparentales (5 %) ; 

- 536 couples (95 %) dont 232 sans enfants et 304 avec enfants. 

 

Par ces familles avec enfants :  

- 112 familles ont un seul enfant (33,7 %) ; 

- 152 familles ont 2 enfants (45,8 %) ; 

- 68 familles ont 3 enfants plus (20,5 %). 

 

Le desserrement des ménages est un phénomène important à Charantonnay. Les jeunes adultes 

quittent le domicile parental pour recréer un nouveau ménage. Le nombre de familles dites « sans 

enfants » est important sur la commune. Malgré tout, près de 59 % des familles recensées en 2009 

ont des enfants. En comparaison avec lôensemble du territoire intercommunal, le profil des ménages à 

Charantonnay se différencie des profils recensés sur les communes proches. Heyrieux, Saint-

Georges-dôEsp®ranche et Di®moz par exemple compte un grand nombre de m®nages dôune personne 

ou de familles monoparentales, ¨ lôinverse des communes rurales comme Charantonnay où les 

familles avec beaucoup dôenfants sont plus nombreuses. 

 

 

 

Le nombre dôhabitants a quadruplé en 40 ans. La croissance démographique à Charantonnay repose 

en grande partie sur un solde migratoire largement positif. Lôattractivit® de la commune a été 

démontrée surtout entre 1975 et 1990 avec une arrivée importante de population. 

 

La commune présente une structure par âge stable jusquôen 2006, marquée par une forte proportion 

de jeunes adultes avec enfants. Bien quôencore sup®rieure en 2009 ¨ lôindice de jeunesse observ® sur 

le territoire intercommunal et le département, on observe un vieillissement récent de la population sur 

la commune. Parallèlement, la taille moyenne des ménages se stabilise autour de 2,8, variable 

supérieure aux variables observées aux autres échelles de comparaison. 

 

Ces ®volutions r®centes g®n¯rent de nouveaux besoins notamment concernant lôoffre de logement. La 

commune est amenée à adapter son parc pour répondre aux évolutions récentes de la structure des 

ménages et attirer de jeunes ménages. 
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1.2 LôHABITAT 
 

 

1.2.1 Le parc immobilier 
 

 

La composition du parc immobilier 

 

La commune compte 731 logements en 2009. La composition du parc de logements fait une place 

quasi-exclusive aux résidences principales. Leur part est en augmentation depuis le recensement de 

1975. Inversement, en baisse depuis 1982, la vacance ne touche que 3,3 % du parc de logements au 

recensement de 2006 et reste inf®rieur ¨ la moyenne du canton dôHeyrieux et de la communaut® de 

communes. Dôapr¯s le registre des permis déposés depuis cette date, la commune compte 759 

logements* à ce jour. 

 

Source : Recensements INSEE  

 

 

Un parc de logements récent 

 

Près des deux tiers des logements ont été 

construits après 1975. 22 % seulement du parc 

date dôavant 1949. Le bâti ancien se situe dans 

le centre-village, de part et dôautre de lôavenue 

du Dauphiné. 

 

 

Sur lôensemble de la Communaut® de Communes, la part des r®sidences principales construite avant 

1949 représente moins de 30 % du parc. Ce sont sur les communes rurales les plus au Sud du 

territoire que les logements dits anciens sont représentés en plus grande proportion. Les communes 

au contact des agglomérations de lôIsle dôAbeau et de la Verpillère offrent en grande partie des 

logements très récents. 

Années CCCND Canton

Total logements 7 711 7 637

Evolution

Résidences 

principales
93,5% 93,9%

Résidences 

secondaires
2,6% 2,2%

Logements 

vacants
3,9% 3,9%

2006

1975 1982 1990 1999

+17,1%

256 386 496 581

Variation 

annuelle

+7,2% +3,5% +1,9%

18,5 log/an 13,7 log/an 9,4 log/an

+50,8% +28,5%

4,3%

71,1% 73,8% 89,3% 91,7%

6,6% 10,1% 3,0% 4,0%

22,3% 16,1% 7,7%

+4,7%

+1,2%

8,2 log/an

4,6%

2006

698

92,3%

3,3%

+20,1%

+2,9%

16,7 log/an

2009

731

91,6%

X

X
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Sur Charantonnay, le rythme de construction est important entre 1975 et 1982. Pendant les dix-sept 

années qui ont suivi, le rythme de construction sôest ralenti sur la commune. Cette évolution va de pair 

avec, nous lôavons vu pr®c®demment, avec le ralentissement du rythme de croissance de la 

population Charantonnoise sur cette même période. Entre 1999 et 2006, le rythme de construction 

sôest acc®l®r® ¨ nouveau et sôest rapproch® du rythme connu entre 1975 et 1982. Cette hausse est ¨ 

mettre en relation avec lôarrivée de nouveaux habitants depuis 1999, et de fait une augmentation 

importante du nombre dôhabitants sur la commune. Depuis, le rythme de construction se stabilise 

autour de 8 permis déposés par an. Lôanalyse des permis de construire accord®s ces trois dernières 

ann®es souligne une reprise du volume des constructions ¨ usage dôhabitation. Le rythme constat® se 

rapproche du rythme connu il y a 30 ans et avoisine à nouveau les 12 logements par an. 

 

Une part importante de logements de grande taille 

 

Le parc de logements communal possède des 

logements de taille importante, résultat de la 

prédominance du type pavillonnaire. Au 

recensement 2009, plus de la moitié des 

logements ont 5 pi¯ces et plus. Lôoffre de petits 

logements est faible (3 % ont 1 ou 2 pièces) et 

lô®volution r®cente du parc semble confirmer ce 

profil. Le taux moyen dôoccupation des 

résidences principales est de 2,8 habitants en 

2009. Une majorité de familles avec enfants 

habitent à Charantonnay. 

 

En revanche, lô®volution r®cente de la population a vu progresser les ménages de petites tailles. Or, à 

ce jour, lôoffre de logements sur la commune ne coµncide pas avec cette attente et la possibilit® 

dôaccueillir ces m®nages. 

 

Le statut des occupants 

En 2009, les 678 résidences principales sont 

occupées à : 

- 83 % (563 logements) par leurs 

propriétaires soit 1 568 habitants ; 

- 16,4 % (111 logements) par 293 

occupants locataires, dont 2,1 % dôun logement 

HLM soit 32 habitants ; 

- 0,6 % (4 logements) par 8 personnes 

logées gratuitement. 

 

Une large majorité des foyers sont propriétaires 

de leur logement en 2009. Leur part est 

progression entre 1999 et 2009, contrairement 

aux communes de Roche, Diémoz et 

Bonnefamille o½ lô®volution se fait au profit des 

locataires. A noter au contraire une progression 

très forte de la part des occupants propriétaires 

sur la commune dôHeyrieux. 
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Un parc de logement très peu diversifié 

 

A Charantonnay, le logement individuel occupe plus de 93 % de la totalité du parc en 2009. Bien 

quôen proportion moins ®lev®e, lôoffre de logements sur lôensemble du territoire intercommunal est elle 

aussi quasiment tourn®e vers de lôhabitation individuelle de grande taille. 

 

On comptabilise à ce jour, 16 logements locatifs sociaux sur la commune soit près de 2 % du total des 

logements. Ces logements sont g®r®s par lôOPAC 38. Les op®rations sont localis®es en centre bourg : 

 

- Les Verchères : opération réalisée en 1970 et 1984, Rue de la verchère, qui compte 8 

logements (2 T2, 4 T3, 2 T4) ; 

- Le Mollard : opération réalisée Montée du Mollard en 1994 totalisant 2 logements (1 T2, 1 T4) ; 

- Verchère 2 : opération réalisée en 1998 (5 T3 et 1 T4). 

 

La majorit® des logements propos®s en locatif social ont plus de 3 pi¯ces et sôadresse ¨ des familles 

avec enfants. 

 

La diversité du parc de logement passe donc par le logement locatif notamment social, en collectif ou 

intermédiaire, ainsi que par la réalisation de logements plus petits, permettant également la 

diversification des formes (baisse de la part des maisons individuelles). 

 

A lô®chelle de lôagglom®ration, malgré une offre plus équilibrée entre habitat individuel (55,9 %) et 

habitat collectif, la prédominance des logements de grande taille est encore importante en 2009. Les 

pôles urbains structurants du territoire accueillent le plus grand nombre de logements locatifs sociaux. 

 

 

 

 

 

 

Dôapr¯s le recensement 2009, 454 

ménages sont hébergés en logements 

locatifs sociales ¨ lô®chelle de 

lôintercommunalit®. A Charantonnay, la part 

de locatif social est inférieure à la moyenne 

calcul®e ¨ lô®chelle de la communauté de 

communes (près de 5,3 % du parc). 

Les communes dôHeyrieux, de Saint-Just-

Chaleyssin et de Saint-Georges-

dôEsp®ranche offrent une plus grande 

proportion de logements sociaux 

(respectivement 11,5 %, 7,9 % et 6,7 % du 

parc). 

 

 

 

 

Le Programme Local de lôHabitat approuvé le 9 octobre 2008 sur le territoire de la Communauté de 

Communes des Collines du Nord Dauphiné encadre la politique de lôhabitat et fixe des objectifs de 

production de logements à horizon 2014. Sur la base dôun observatoire d®taill® du logement, les deux 

priorit®s phares de lôintercommunalit® reposent sur la ma´trise de la dynamique de lôhabitat et de la 

probl®matique du foncier. Lôobjectif final est de permettre la mixit® sociale gr©ce ¨ une offre de 

logement complète. Cette politique sera traduira pour chaque commune membres par un nombre de 

logement ¨ atteindre en six ans et des objectifs en mati¯re dôoffre dôhabitat. 
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1.2.2 Evolution récente de la construction 
 

 

Sup®rieure ¨ lô®volution moyenne de la 

communauté de communes (21,4 %), 

Charantonnay enregistre entre 1999 et 2009 

une hausse de 26 % de ses logements. Les 

rythmes observ®s sur lôensemble du territoire 

intercommunal sont tr¯s diff®rents dôune 

commune ¨ lôautre et Charantonnay se 

singularise des communes voisines avec un 

taux de construction plus élevé. 

Les données SITADEL entre 1990 et 2011 

comptent 181 autorisations pour la construction 

de logements individuels, et 52 autorisations 

pour des logements collectifs. Le nombre 

dôautorisations et de constructions commenc®es 

connaît des variations importantes selon les 

années. 

 

 

 

Les autorisations et les chantiers commencés ont été importants en 1990 et sur la période 2000 à 

2004. Un chiffre important est enregistré en 2001 pour la construction de logements individuels. La 

réalisation de collectifs sô®chelonne sur les p®riodes 1990 ¨ 1992 et de 1997 ¨ 2004, ann®e pendant 

laquelle 18 logements collectifs sont autorisés.  

 

Evolution de la construction depuis 1990 (source : SITADEL et SITADEL2, 1990 à 2011) 

Ces autorisations de construire correspondent le plus souvent aux opérations de lotissements 

réalisées sur la commune depuis près de 40 ans : 

 

- Le Baillie Verchere en 1983 

- La Renardière en 1986 

- La Fontaine du Thomas en 2000 

- Le Hameau du Bourg en 2000 

- Le Hameau du Balie en 2000 

- Le Mas des Bruyères en 2004 

- Le Clos Saint Roch en 2003 

- Chipie 1 et 2 respectivement en 2000, 2005 

- Le Vert Pré en 2006 

- Les Plantés et Le Chaudron en 2008  

 

Certains sont antérieurs à 1980, notamment le Petit Pré, le Varvarais et les coteaux du Varvarais, les 

Bauchères, Plein Soleil, Grandes Bruyères, le Bourg. 
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1.2.3 La typologie du bâti  
 

 

La commune de Charantonnay sôest 

principalement développée le long de 

lôavenue du bourg et de la RD 53. Un 

noyau ancien est identifiable au 

carrefour de ces deux voies. On 

localise également des habitations 

anciennes disséminées autour du 

village et dans les différents hameaux 

de la commune (lieux-dits Le Baroz, 

Les Révollées, La Rigodière, 

Picolière). Ce bâti ancien est le plus 

souvent implanté en bordure de voirie 

publique et / ou en limite parcellaire.  

 

Plusieurs propriétés présentant un intérêt architectural sont repérées à la fois dans le bourg et dans 

les hameaux. Elles correspondent le plus souvent ¨ dôanciennes fermes ou granges isol®es. 

 

Lôurbanisation sôest peu à peu développée autour du tissu déjà existant. Des constructions plus 

r®centes sont venues densifier le village, de part et dôautre de la RD 53. Plusieurs lotissements 

composés de maisons individuelles (maisons de plain-pied ou R+1), dô®poques plus r®centes, 

sô®gr¯nent de mani¯re plus diffuse en p®riph®rie du cîur de village, le long dôun r®seau de rues 

nouvellement am®nag®es (le Mas des Bruy¯res, le Clos Saint Roché). Ces quartiers r®sidentiels 

sôidentifient clairement par leur composition urbaine. Les matériaux utilisés pour ces constructions, 

leur volum®trie et leur implantation centrale sur la parcelle sô®loignent de la typologie traditionnelle. On 

y retrouve quelques petits collectifs composés de logements locatifs sociaux. Quelques pavillons se 

sont construits dans la continuité des différents hameaux. 

 

Cette urbanisation linéaire ne favorise pas la dynamique du bourg. Cette urbanisation un peu lâche le 

long de cet axe central, la RD 53, et la dispersion des quelques commerces et service de proximité ne 

permet pas aujourdôhui dôidentifier clairement le centre village. La commune a entrepris une ®tude des 

besoins actuels en équipements publics afin de centraliser et de valoriser cette offre sur le village et 

de recréer une centralité forte. 

 

Le patrimoine bâti 

 

La commune ne fait pas lôobjet de dispositions sp®cifiques ou de 

périmètre de protections relatif aux monuments historiques. 

Cependant, le village et les hameaux concentrent une architecture 

ancienne et bien conservée, témoin du patrimoine rural. A noter 

également, comme le mentionne le Porter à Connaissance, 

lôint®gration dans lô®glise du XIX¯me si¯cle dôun portail gothique, 

vestige dôune ®glise plus ancienne, ainsi que lôexistence dôune 

®ventuelle ancienne grange de lôabbaye de Bonnevaux, dat®e du 

XIVème siècle. Plusieurs bâtiments agricoles anciens présentent une 

valeur ou un int®r°t patrimonial qui pourrait faire lôobjet dôun 

changement de destination. Lors de lô®tude, du petit patrimoine rural, 

essentiellement dôanciens murs en pis®, a été recensé. La Commune 

nôa pas choisi dôinstaurer de servitudes de protection particuli¯res pour 

ces éléments. 

 

 

Le patrimoine archéologique 

De m°me, aucune entit® arch®ologique nôest r®pertori®e sur la commune. 
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1.2.4 Analyse de lô®talement urbain ou de la consommation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers et typologies du bâti  

 

 

 

1970 

 

 

Il y a près de 40 ans, plus de 

24 hectares avaient été consommés sur 

les 1 100 hectares de superficie 

communale pour le développement de la 

commune. Les constructions 

sôimplantent préférentiellement le long 

de lôavenue du Dauphin® et de lôavenue 

du Bourg ; on constate déjà une 

occupation disséminée en marge du 

village et au cîur des espaces naturels 

au Nord de la commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1995 

 

Depuis cette première cartographie, en 

1995 près de 41,3 hectares 

supplémentaires ont été urbanisé, soit 

1,6 hectare par an en moyenne. Le 

village sôest ®toff® le long des 

principales voiries structurantes. Les 

contours du village tel que nous le 

connaissons aujourdôhui sont dessin®s.  

 

Les extensions pavillonnaires ont gagné 

les premiers coteaux Nord du village. Le 

mitage sôest accentué sur la partie Nord 

du territoire. 

 

Au total, ce sont près de 65,5 hectares 

qui ont été consommés pour le 

développement résidentiel de 

Charantonnay. 
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2013 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis 1995, comparativement aux 25 ann®es pr®c®dentes, lô®volution r®cente de la commune a ®t® 

plus raisonnée. 19 hectares ont été consommés en moins de 20 ans soit 1 hectare par an environ. Ce 

d®veloppement r®sidentiel sôest accompagn® dôune offre dô®quipement sportif ¨ lôext®rieur du village 

et dôune offre ®conomique majoritairement concentr®e ¨ lôentrée Ouest de la commune sur moins de 

9 hectares. 

 

Au total, près de 85 hectares ont été nécessaires pour le développement urbain de Charantonnay, soit 

près de 8 % du territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

Lôoffre de logements ¨ Charantonnay est quasiment tourn®e vers de grands logements type 

pavillonnaire en accession ¨ la propri®t®. Dot®e dôun parc de logement datant en grande partie de 

moins de 30 ans, Charantonnay a connu un rythme de construction important entre 1999 et 2009 

(équivalent au rythme enregistré entre 1975 et 1990), période pendant laquelle la commune a connu 

un solde migratoire très largement positif. En complément de son offre, la commune compte 16 

logements sociaux en 2010 soit 2 % de son parc. 

 
Aujourdôhui, la commune pr®sente une urbanisation ancienne essentiellement rep®r®e dans le centre 

village et les diff®rents hameaux. Le bati r®cent est venu se greff® ¨ ce tissu ancien et sôest développé 

de part et dôautre de la RD 53 et en p®riph®rie des diff®rents hameaux. Malgr® lôabsence de 

monument historique classé et de site archéologique identifié, le tissu ancien concentre un patrimoine 

b©ti dôint®r°t architectural et patrimonial qui suscitera une attention particulière dans le cadre de cette 

étude. 
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1.3 LôECONOMIE 
 

 

1.3.1 Le contexte économique de la Communauté de Communes 
des Collines du Nord Dauphiné 

 

 

Charantonnay appartient à une Communauté 

de communes active. A quinze kilomètres 

environ de Bourgoin-Jallieu et de Villefontaine, 

et positionné à une trentaine de kilomètres de 

lôAgglom®ration lyonnaise, le territoire de 

lôintercommunalit® b®n®ficie dôune situation 

géographique favorable à son développement 

économique. Dôapr¯s les derni¯res donn®es 

recueillies en 2011, le nombre dôentreprises 

connait une nouvelle croissance de 14,9 % sur 

lôann®e. Le territoire compte à ce jour près de 

1150 PME et PMI, portées sur des domaines 

dôactivit® tr¯s divers (services aux entreprises et 

aux particuliers, commerces de détail, secteur 

des travaux publics, transport, agroalimentaire, 

logistique et haute technologieé) réparties sur 

les 14 zones dôactivit® du territoire dont la zone 

dôactivit® ç Champ Mouton » à Charantonnay.  

 

 

Source : CCCND 

 

Les entreprises implantées sur le territoire concernent pour les deux tiers le secteur des commerces, 

des transports et services divers tandis que la part du secteur industriel diminue. La majorité des 

entreprises du secteur sont des entreprises unipersonnelles voir nôemploie que moins de dix salariés. 

Au total, 4 468 effectifs sont comptabilisés dans ces établissements. 

 

Selon le recensement INSEE de 2009, lôintercommunalit® offre au total plus de 5 200 emplois. 83 % 

de ces emplois sont des postes salariés, la plupart dans le secteur du privé. Lôemploi local est soutenu 

principalement par le secteur du commerce et des transports, le secteur tertiaire et lôindustrie. Les 

emplois dans le secteur du b©timent sont moins nombreux et lôactivit® agricole r®gresse. Les Ĳ des 

postes sôadressent ¨ des ouvriers (34,5 %), des employés (22,8 %) ou des professions intermédiaires 

(21,6 %). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Commune de CHARANTONNAY 
P.L.U.  Rapport de présentation - page 21 

En 2009, lôessentiel des emplois se concentre sur les communes dôHeyrieux, de Saint-Georges 

dôEsp®ranche et de Saint-Just-Chaleyssin. On note entre 1999 et 2009, une hausse importante du 

nombre dôemplois sur la commune de Oytier Saint-Oblas tandis que les communes de Bonnefamille et 

de Saint-Georges dôEsp®ranche perdent des emplois. 16 % des actifs travaillent sur le territoire de la 

communaut® de communes. Les autres rejoignent les bassins dôemplois dôemploi situ® au Nord ¨ 

proximit® de lôIsle-dôAbeau et de Bourgoin-Jallieu et sur lôagglom®ration lyonnaise. 

 

 

1.3.2 La population active et les emplois 
 

 

A Charantonnay, le taux dôactivit® (la part de la population active totale sur la population âgée de plus 

de 15 ans résidant sur la commune) était de 75 % en 2009 contre 69 % en 1990. Le total des actifs 

augmente progressivement depuis 15 ans ; à noter quôen 2009 le taux dôactivit® est supérieur au taux 

relevé en 2009 ¨ lô®chelle de la communaut® de communes. 

 

 

Evolution de la population active de 1990 à 2009 

Source : recensements INSEE 1990, 1999, 2009 (exploitations principales) 

 

 

 

En 2009, près de 95 % de ces actifs ont un 

emploi. La moitié de ces actifs sont des 

femmes. La part élevée de femmes actives 

entraîne des modifications des modes de vie 

engendrant de nouveaux besoins en matière 

dô®quipements p®riscolaires et pour la petite 

enfance (crèches, haltes-garderies, 

assistantes maternelles, cantine, garderie 

p®riscolaire, centre de loisirsé). 

 

On comptabilise 49 chômeurs en 2009 sur la 

commune (soit 3,8 % de la population en âge 

de travaillée). Bien quôen r®®quilibrage, le 

taux de chômage des femmes reste plus 

élevé que celui des hommes (5,7 % contre 

4,7 %) et concerne majoritairement les moins 

de 24 ans. Le taux de chômage retrouve son 

niveau de 1990 et est inférieur aux 

moyennes intercommunales. 

 

Commune de Charantonnay Communauté de Communes

 des Collines du Nord Dauphiné

Années 1990 1999 2009 1999 2009

Population 15 - 64 ans 913 1046 1264 11919 15254

Total des actifs 630 736 948 8760 11592

Actifs ayant un emploi 584 (92,7%) 685 (93,2%) 899 (94,8%) 8057 (91,9%) 10884 (93,9%)

Taux d'activité 69,0% 70,3% 75,0% 73,5% 73,3%

Taux d'emploi 63,9% 65,5% 71,1% 67,6% 71,4%

Taux de chômage 5,1% 6,4% 5,2% 7,7% 6,1%
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Une évolution très marquée des catégories socio-professionnelles 

 

En 2006, les actifs se répartissent selon les catégories socioprofessionnelles suivantes (CSP) : 

 

Å les actifs sont en grande part des ouvriers (27,7 %) malgré une baisse enregistrée ces vingt 

dernières années ; 

Å en revanche, la part des employés et des professions intermédiaires est en hausse depuis 

1982. Plus de la moiti® des actifs appartiennent ¨ lôune de ces deux CSP (respectivement 

25,7 % et 28,2 %) ; 

Å quasi inexistants en 1982, les « cadres » sont apparus progressivement dans le profil des 

actifs ; cette catégorie représente en 2006 plus de 10 % des actifs ; 

Å au contraire, largement représentés en 1982, les agriculteurs et les artisans commerçants 

disparaissent progressivement du paysage économique de la commune (moins de 5 % des 

actifs pour chacune des deux catégories). 

 

 

Lô®volution du profil des actifs entre 1982 et 2006 

 

90,6 % des actifs occupent des postes salariés. 

 

Des migrations pendulaires importantes 

 

En 2009, 13 % des actifs travaillent sur la commune. 39,2 % des actifs ont trouvé un emploi sur le 

d®partement de lôIs¯re (Ville nouvelle de lôIsle-dôAbeau ï Bourgoin-Jallieu, Vienne et St Jean de 

Bournay), tandis que près de 46,7 % rejoignent les bassins dôemplois de lôagglom®ration lyonnaise. 

 

Les migrations alternantes domicile-travail sont importantes et sont en constante augmentation. En 

1990, encore 22 % des actifs avaient un emploi sur la commune. Aujourdôhui, lôusage de lôautomobile 

pour ces déplacements quotidiens est systématique. La quasi-totalité des ménages possède une 

voiture au moins (près des deux tiers en possède au moins deux). 

 

Les emplois 

 

Malgr® tout, le nombre dôemploi augmente sur la commune. En 2009, on d®nombre 260 emplois ¨ 

Charantonnay contre 191 en 1999. 82,3 % de ces emplois sont des emplois salariés. 17,7 % des 

emplois occupés en 2009 relèvent du statut libéral. 
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1.3.3 Lôagriculture 
 

 

Le dernier recensement agricole de 2010 comptabilise 11 exploitations qui ont un siège sur la 

commune de Charantonnay. Ce chiffre a connu une baisse importante par rapport au résultat du 

recensement réalisé en 1988 qui totalisait 39 exploitations agricoles au total. La surface agricole utile 

(SAU) est pass®e de 624 hectares ¨ 493 hectares. La baisse du nombre dôexploitation est compens®e 

par lôaugmentation de la superficie agricole utilis®e moyenne par exploitation qui représente 45 

hectares. Malgré un paysage communal encore tr¯s largement marqu® par lôagriculture, lôactivit® 

agricole disparait progressivement sur la commune et sur lôensemble de lôintercommunalit®. La 

communauté de communes des collines du Nord Dauphiné regroupe un grand nombre de communes 

à dominante rurale mais les pressions fonci¯res exerc®es font reculer les limites de lôurbanisation.  

 

 

 

Evolution du nombre dôexploitants agricoles depuis 1988 (RGA 1988, 2000 et 2010) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lôessentiel de lôactivit® agricole reposait en 2000 sur la culture c®r®ali¯re. Lôenqu°te agricole menée 

en 2010 confirme la pr®dominance de lôactivit® c®r®ali¯re et de la polyculture. Les superficies toujours 

en herbe ont diminu® allant de pair avec une baisse de lôactivit® dô®levage au profit dôautres modes de 

cultures. Entre 1998 et 2010, les exploitations tirant un revenu de lô®levage ont fortement diminu®. 

Cette baisse a entrainé une diminution des effectifs du cheptel. A ce jour, quatre exploitations font de 

lô®levage (vaches laiti¯res, ®levage bovin, volaillesé). Six b©timents dô®levage sont rep®r®s. Les deux 

Installations Class®es pour la Protection de lôEnvironnement (ICPE), identifiées dans le Porter A la 

Connaissance de lôEtat, nôexistent plus ; ces b©timents dôélevage sont de fait concernés par un 

périmètre de recul de 100 mètres avec les habitations de tiers dans lequel la constructibilité des 

terrains est gelée conformément au principe de réciprocité. 

 

Malgr® cette forte r®gression de lôagriculture, cette activité exerce encore un rôle majeur sur la gestion 

de lôespace et des paysages du plateau Sud de la commune, et en particulier sur le maintien des 

milieux ouverts. 
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LOCALISATION DES TERRES UTILISEES  

PAR LES DIFFERENTES EXPLOITATIONS AGRICOLES 

 

Enquête agricole 2010-2011 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.3.4  
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1.3.5 Les autres activités économiques 
 

 

Lô®volution positive de lôemploi sur la commune de Charantonnay entre 1999 et 2009 est à mettre en 

lien avec le d®veloppement de la zone dôactivit® situ®e en entr®e Ouest de la commune. Cette zone 

b®n®ficie dôune tr¯s bonne desserte routière. La RD 518 permet de relier Charantonnay à Beauvoir-

de-Marc et Saint-Jean-de-Bournay au Sud et les agglom®rations de lôIsle-dôAbeau, Villefontaine et 

Bourgoin-Jallieu au Nord en linéaire le long de la A 43. Cette autoroute relie le secteur à 

lôagglom®ration lyonnaise vers lôEst. 

 

Le parc dôactivit®s accueille diff®rentes activit®s artisanales et industrielles. Trois entreprises sont 

aujourdôhui implant®es sur le parc dôactivit®s de Charantonnay (activités du bâtiment, travaux publics, 

stockage). Deux commerces marquent ®galement lôentr®e Est de la zone (commerces de pr°t-à-porter 

et vente de pizza). Une trentaine dôactivit®s artisanales et de service sont comptabilis®es sur le reste 

du territoire communal (commerces alimentaires, services à la personne, commerce agricole, artisans 

du secteur b©timent, activit®s de restauration, r®paration automobileé). Dôapr¯s les donn®es 2009 de 

la CCI, il sôagit en grand nombre dôentreprises individuelles. Dix seulement embauchent moins de dix 

salariés. Deux établissements dans le secteur du bâtiment comptabilisent à eux seuls près de 80 

effectifs. Plusieurs commerces et services de proximité (multi-services, boulangerie, pharmacie, 

restaurant, coiffeuré) sont regroup®s dans le centre village. Un diagnostic de lôoffre commerciale en 

centre village a mis en exergue quelques dysfonctionnements liés à la dispersion des commerces et 

au manque de visibilité des vitrines. Les abords peu valorisés ne permettent pas un repérage facile de 

ces commerces. Plusieurs commerces et services absents de la commune restent accessibles sur les 

commune de Saint-Jean-de-Bournay et dôHeyrieux, proche p¹le dôemploi et donc de consommation. 

 

Lôactivit® agricole disparait petit ¨ petit de lô®conomie Charantonnoise. Lô®quilibre ®conomique de la 

commune repose majoritairement sur des activités BTP, à la fois des établissements comptant 

plusieurs effectifs et une série de petits artisans. 

 

 

1.3.6 La politique économique 
 

 

A travers des actions collectives de promotion et valorisation du territoire, la Communauté de 

Communes des Collines du Nord Dauphin® accompagne lôensemble des communes membres dans 

leur développement économique. 

En parallèle, la volonté communale en matière économique est de maintenir lôensemble des activit®s 

pr®sentes sur la commune dôune part, mais aussi de permettre lôaccueil de nouvelles activit®s 

artisanales, de commerce ou de service ¨ lô®chelle de la commune. 

 

 

Bien quôen r®gression continue depuis 20 ans, lôactivité agricole reste encore bien présente dans 

lô®conomie de la commune. 40 % de la superficie communale est vouée à ce jour à la polyculture 

essentiellement et ¨ de lô®levage. Les emplois sur la commune sôappuient ®galement sur un r®seau 

de petites entreprises individuelles spécialisées dans le secteur du bâtiment et des services, pour 

certaines regroup®es sur la zone dôactivit® qui marque lôentr®e Ouest de la commune. Dôautres 

activités sont repérées dans le centre-bourg et ses abords. 

 

Près de 40 % de la population active rejoint quotidiennement les bassins dôemplois Saint-Jean-de-

Bournay, de lôIsle dôAbeau, Bourgoin-Jallieu et Vienne, entrainant des migrations domicile-travail 

importantes. Lôautre moiti® quitte le d®partement de lôIs¯re pour rejoindre lôagglomération lyonnaise.  

 

Lô®quilibre ®conomique de Charantonnay ®volue et son d®veloppement est li® ¨ la politique 

économique insufflée par la Communauté de Communes des Collines du Nord Dauphiné. 
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LOCALISATION DES ACTIVITES ECONOMIQUES 
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1.4 LES TRANSPORTS 
 

 

La voiture 

 

Le principal mode de déplacement sur la commune de Charantonnay est la voiture, du fait de 

lô®talement actuel des quartiers de lotissement  par  rapport aux ®quipements et commerces du centre 

et de la mobilité nécessaire vers les communes environnantes pour le travail ou dôautres services.  

 

La circulation  inter- agglomérations se fait principalement par la RD 53, ou avenue du Dauphiné qui 

traverse le centre de la commune dôEst en Ouest. Les difficult®s de circulation sont liés à des 

probl¯mes dôemprises publiques r®duites ¨ certains endroits et de carrefours peu s®curitaires car avec 

peu de visibilité.  

 

Les liaisons entre les différents quartiers se font par des rues disposées « en rateau » le long de cet 

axe principal, posant le problème des traversées au niveau de certains carrefours. 

 

Ainsi, lôorganisation actuelle de la circulation ne donne pas enti¯rement satisfaction et a amen® la 

commune à faire une étude dôun plan de circulation permettant dôam®liorer les questions de sécurité, 

en particulier pour pouvoir réserver des emprises dédiées aux piétons et résoudre des problèmes de 

visibilité à certains carrefours. A noter que les aménagements envisagés pour sécuriser la circulation 

devront être compatibles avec la circulation des engins agricoles. 
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Le stationnement dans le centre 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le stationnement public est essentiellement concentré devant les équipements et à proximité des 

commerces (salle des fêtes, mairie, école, terrains de sports).  

 

Il est globalement suffisant même si des débordements temporaires sont observés sur les trottoirs de 

lôavenue du Bourg en p®riode dôaffluence de sorties dô®cole ou lors de manifestations importantes. 

Les besoins en stationnement par secteurs évolueront en fonction du développement du déplacement 

des activités et services à venir. 

 

Lôam®nagement des abords des ®quipements est ¨ r®aliser pour am®liorer lôorganisation du 

stationnement et donner un caractère urbain plus accueillant visuellement et fonctionnellement pour 

tous les usagers. 

 

 

Les transports en commun 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les transports en commun sont assurés par la ligne Lyon ïSaint Jean de Bournay du réseau Trans-

Isère ainsi que les transports scolaires du département.  

 

Actuellement lôensemble des arr°ts sont rassembl®s ¨ lôentr®e Ouest du bourg, au niveau du carrefour 

de la rue du stade, puisque côest par cette rue que se fait lôacc¯s au centre par le Sud.  

 

Cet emplacement permet une bonne desserte du centre mais pr®sente lôinconv®nient dôun 

stationnement difficile et dôune s®curisation des travers®es pi®tonnes, en particulier pour les 

accompagnements scolaires. Ainsi, aux heures de départ des bus scolaires, cet espace est peu 

sécuritaire du fait des traversées piétonnes au milieu des stationnements et mouvements des bus, 

voitures et deux roues. 

 

Ce point n®vralgique est pris en compte dans la r®flexion globale de lôam®nagement des espaces 

publics du centre bourg. 
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Les piétons et les liaisons douces 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le réseau pi®tonnier au centre bourg est actuellement tr¯s h®t®rog¯ne et nôincite pas aux 

déplacements à pied. En effet, les continuités piétonnes ne sont pas assurées partout.  

 

Certains lieux b®n®ficient dôespaces r®serv®s et prot®g®s pour les pi®tons (devant des écoles, chemin 

pi®tonnier entre ®cole et rue Verch¯reé), des rues b®n®ficient de trottoirs permettant de relier les 

secteurs dôhabitat et le centre (rue du stade) ; par contre la travers®e Est Ouest du village via lôavenue 

du Dauphiné et lôacc¯s au stade depuis le village nôest pas s®curis®e pour les pi®tons, en lôabsence 

de trottoirs. En revanche, les largeurs actuelles de plateforme des voiries existantes permettent les 

aménagements de sécurité (liaison douce) en direction du stade, sans réserve supplémentaire au-

del¨ de lôemprise actuelle des voiries. 

 

Il nôexiste actuellement aucun marquage ou emprises spécifiques pour les deux-roues ; lô®troitesse de 

la rue du Dauphin® ne le permet pas et les autres voiries le n®cessitent peu du fait dôun trafic peu 

dense (essentiellement de proximité). 

 

 

Le diagnostic de lôexistant pour les d®placements r®v¯le les points ¨ am®liorer : 

- pour s®curiser les d®placements motoris®s par le biais dôun plan de circulation, 

- pour favoriser les modes doux dans le secteur centre, dans des déplacements domicile, 

- équipements ou services, au travers des réaménagements des espaces publics (continuités 

piétonnes confortables et sécurisées, modification des arrêts de bus) 
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1.5 AMENAGEMENT DE LôESPACE PUBLIC ET 
FONCTIONNEMENT URBAIN 

 

 

Le centre de Charantonnay est organis® autour de lôavenue du Dauphin® (RD 53) qui permet ¨ la 

circulation de transit de traverser la commune dôEst en Ouest, mais permet aussi de toutes les liaisons 

locales de proximité vers les équipements et services. 

 

Ainsi cet axe tr¯s emprunt® constitue une vitrine de la commune, en m°me temps quôil constitue un 

espace vital pour le fonctionnement du centre. 

 

 

 

La travers®e dôagglom®ration est tr¯s ®tir®e (1,5 km) avec plusieurs s®quences : 

 

Secteurs 1 : Les séquences dôentr®e assurant une transition avec la campagne 

 

  
 

Secteurs 2 : Des séquences dôapproche du centre, urbanis®es de fa­on peu dense sous forme 

dôhabitat individuel, avec quelques dents creuses. 
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Secteur 3 : Une séquence centrale (400m) plus dense avec une implantation historique des 

commerces, avec des potentialités de restructuration et une intervention  importante à réaliser sur les 

espaces publics. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette diversité des séquences est int®ressante ¨ garder dans le cadre dôun am®nagement, en 

affirmant un secteur central plus dense avec des aménagements urbains. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le secteur central a concentr® lôimplantation de commerces au gré des opportunités foncières 

(rue de la Verch¯re et le long de lôavenue du Dauphin®). De fa­on g®n®rale, leurs abords sont peu 

valorisés, difficilement repérables mais toutefois une bonne accessibilité en voiture est possible. 

 

Lôorganisation dôun p¹le commercial est tributaire des initiatives priv®es et des opportunit®s fonci¯res, 

mais la.collectivité peut intervenir sur la mise en valeur au travers du réaménagement des espaces 

publics (enfouissement des réseaux, trottoirs, ®clairage, signal®tiqueé). 

 

 

 
 

Lôavenue du Bourg permet dôacc®der aux ®quipements scolaires et festifs depuis lôavenue du 

Dauphiné, mais lôenvironnement b©ti et les am®nagements ne laissent pas pr®supposer que cette rue 

est un axe majeur de desserte des équipements communaux. Les premiers plans constitués de 

pavillons individuels de type « lotissement » ne signifient pas que lôon est en plein centre. De même 

lôabsence de trottoirs le long des anciennes b©tisses. 

 

Seule la perspective vers lô®glise est un point de rep¯re fort et qualitatif, qui laisse présupposer que le 

centre se développe dans cette direction. Le profil de la voie pourrait être retraité avec des trottoirs, 

®ventuellement une plantation dôalignement pour donner une unit® ¨ lôavenueé 

 

Lôilot partiellement b©ti entre lôavenue du Bourg et la rue des Tisserands, en bas de la rue du bourg, 

fait parti des secteurs avec fort enjeu de rénovation urbaine. 

 

 

commerces av. du Dauphiné commerces rue Verchère 
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Les écoles et la salle des fêtes constituent un pôle attractif et convivial pour les habitants. 

 

Ces équipements sont implantés sur des emprises publiques importantes permettant de gérer 

quantitativement les besoins en stationnement, les espaces pi®tonniers, des extensions futuresé 

 

Toutefois des aménagements sont à réaliser pour améliorer les fonctionnalités et certains usages 

(promenade, attente, jeuxé), mais aussi pour donner un caractère plus agréable ¨ lôensemble 

(finitions moins routière et plus urbaines, cheminements piétons confortables y compris pour les PMR, 

attente parentsé) 

 

Ces équipements publics sont « en recul » de la RD 53 mais regroupés ce qui représente un atout 

essentiel pour conforter un centre de vie, mutualiser les espaces extérieurs (P)... 

 

Lôavenue du Dauphin® et lôavenue du Bourg sont deux axes structurants du centre village 

(implantation commerciale et desserte des principaux équipements publics). Néanmoins, 

lôam®nagement actuel de ces deux voiries nôoffre pas une bonne visibilité sur ces commerces et 

équipements. Une requalification de ces deux axes routiers (redéfinition des profils de voiries, 

aménagement de trottoirs, traitement qualitatif des abords de voiries...) et des abords des 

équipements semblent n®cessaires pour r®affirmer la centralit® du village et am®liorer lôaccessibilit® 

aux commerces et aux équipements. La réflexion portée sur la requalification de la RD 53 dans sa 

traversée du village suppose une étroite collaboration avec les services départementaux. 

 

1.6 LES EQUIPEMENTS ET SERVICES PUBLICS 
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Les principaux équipements publics sont regroupés dans le bourg, excepté les terrains sportifs (stade 

et dojo) et le cimetière : 

 

¶ équipements administratifs : la mairie est install®e dans une maison dôhabitation au Sud de 

lôavenue du Dauphin®, 

 

¶ équipements socio-culturels : salle des fêtes (salle de 350m2 pouvant accueillir 200 

personnes), salles de r®union et biblioth¯que dans lôancienne ®cole et ses b©timents 

préfabriqués. La bibliothèque occupe un espace de 90m2. Il est à noter que la salle des 

f°tes est utilis®e par lô®cole en salle dô®volution, pour cantine scolaires des petits et pour le 

centre de loisirs sans hébergement, 

 

¶ équipements scolaires et périscolaires : situés dans des b©timents neufs, lô®cole 

maternelle et lô®cole ®l®mentaire ont des locaux distincts. Les effectifs scolaires ont 

diminu® entre les deux derni¯res rentr®es. Sur lôann®e 2012-2013, on compte 222 effectifs 

totaux soit 77 en classes maternelles et 145 en classes élémentaires. Les locaux de 

cantine scolaire sont répartis entre lô®cole ®l®mentaire et la salle des f°tes et accueillent 

120 enfants journali¯rement. Le relai assistantes maternelles est install® dans lôancienne 

école dans des locaux vétustes (50m²). Le centre de loisirs sans hébergement 

fonctionnant pendant les petites vacances et le mercredi utilise les locaux scolaires et 

garderie p®riscolaire dans lôancienne ®cole. 

 

¶ espaces extérieurs de loisirs : à proximité des écoles les terrains libres sont aménagés 

pour les activit®s sportives et constituent un espace public vert en plein cîur du bourg ¨ 

valoriser par des aménagements appropriés, 

 

¶ Plusieurs médecins généralistes et un cabinet dôinfirmiers compl¯tent lôoffre de services. 

 

Les équipements et services absents de la commune sont accessibles sur la commune de Saint-

Jean-de-Bournay ou encore sur lôagglom®ration de lôIsle-dôAbeau. On y trouve des équipements 

sportifs, médicaux, culturels (bibliothèque, cinema..), administratifs (siège de la CCPBL, trésor public), 

scolaires (4 Collèges priv®s et publics, Lyc®es dôenseignement g®n®ral et technique)), des services 

(banques, services ¨ la personne)é 

 

Lôanalyse technique de lô®tat des b©timents et de leur accessibilité aux Personnes à Mobilité Réduite a 

®t® r®alis®e pour d®terminer les dysfonctionnements et les travaux dôam®lioration. 

 

Lôancienne ®cole offre un potentiel dôam®nagement non utilis® au niveau des ®tages (anciens 

logements). 

 

La salle des fêtes pose la question de sa réhabilitation avec remise aux normes. Lôensemble est 

v®tuste, avec un inconfort global, pas dôisolation, pas dôaccessibilit® handicap®s, sanitaires ¨ r®nover, 

équipement mal adapté pour les traiteurs. De plus, sa localisation en centre bourg pose le problème 

des nuisances sonores pour le voisinage, du stationnement à trouver lors des manifestations 

importantes. Son aspect extérieur vétuste également et architecturalement désuet nécessite une 

rénovation.  

 

La mairie est située en dehors du pôle public dans un bâtiment non significatif (maison), de plus 

intérieurement des fonctionnalités seraient à améliorer pour le secrétariat. 

 

Globalement lôanalyse technique hors mis sur les b©timents scolaires r®cents, pointe le fait que les 

bâtiments mal isolés et vétustes dans leurs équipements sont couteux en énergie. 
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Les équipements publics de Charantonnay 
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1.7 LA COOPERATION INTERCOMMUNALE 
 

 

1.7.1 Les documents supra communaux 
 

 

La Directive Territoriale dôAm®nagement de lôaire m®tropolitaine lyonnaise 

 

Charantonnay est comprise dans le p®rim¯tre de la Directive Territoriale dôAm®nagement de lôaire 

m®tropolitaine lyonnaise, approuv®e par d®cret du Conseil dôEtat du 09 janvier 2007. 

 

La Directive Territoriale dôAm®nagement vise ¨ concr®tiser lô®mergence dôune m®tropole 

internationale en Rhône-Alpes. Cette directive fixe comme objectifs de favoriser le positionnement 

international de ce territoire, de contribuer à son développement urbain durable par une politique de 

transports collectifs coh®rente et une ma´trise de lô®talement urbain, de mettre en valeur les espaces 

naturels et paysagers, dôassurer lôaccessibilit® de la m®tropole et lô®coulement du trafic. 

 

Ainsi, le document désigne le sud du territoire des Collines du Nord Dauphiné comme territoires 

ressources du milieu naturel, rural, paysager et récréatif appelés « Cîurs verts ». Les principaux 

enjeux de ces territoires reposent sur « le maintien de la vie rurale et la protection et valorisation du 

patrimoine naturel et écologique ». 

 

 

 

Source : DTA 

 

 

Charantonnay 
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Le schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) Nord-Isère 

 

 

La commune de Charantonnay est inscrite dans le territoire du Schéma de Cohérence Territoriale 

Nord-Isère, approuvé par délibération du Comité Syndical le 19 décembre 2012. Le territoire du SCOT 

compte 94 communes du département de lôIs¯re r®parties sur huit communautés de communes et la 

communaut® dôagglom®ration Porte de lôIs¯re. 

 

Le territoire du « Nord-Isère » a pour ambition de conforter sa place parmi les trois grandes 

agglom®rations influentes de lôespace r®gional (Lyon, Grenoble et Chambéry). Le projet de territoire 

sôarticule autour de trois priorit®s visant ¨ accompagner les dynamiques d®mographiques, ¨ am®liorer 

la mobilité et à réguler la périurbanisation « gourmande » en foncier, ce afin de maintenir les liens de 

proximité avec les espaces naturels, agricoles et paysagers contribuant largement à la qualité du 

cadre de vie. 

 

Le SCOT vise à consolider lôarmature urbaine et le r¹le ®conomique de ce territoire et r®pondre aux 

différents enjeux résidentiels, économiques et de mobilité tout en veillant à préserver un 

environnement naturel et agricole proche des pôles urbains majeurs, fiers de ces nombreux atouts 

paysagers. 

 

Le document affirme dans son projet dôam®nagement et de d®veloppement durable la position du 

Nord-Isère comme « épine dorsale è permettant dôarticuler les différentes polarités urbaines. Pour 

structurer le développement du territoire et mettre en place une organisation territoriale plus économe 

de lôespace, le SCOT d®finit dans son Document dôOrientations Générales (DOG) cinq typologies de 

communes distinctes : Ville-centre, Commune périurbaine, Ville-relais, Bourg-relais et Village. Chaque 

typologie définie se traduit par des orientations différentes en matière de développement 

démographique, résidentiel et économique. 

 

 

Le SCOT Nord-Is¯re, Document dôorientations g®n®rales, 12.2012 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune de Charantonnay est désignée parmi les « villages » du territoire, définis par un rôle 

structurant de lôespace rural et de maintien ç caractère rural ». Les « villages » veilleront à une 

« modération de leur développement résidentiel de façon à assurer le renouvellement de la population 

et le maintien des équipements, commerces et services de proximité ». 

 










































































































































































































